
Les patients et leurs proches, 
s’ils le désirent, peuvent bénéficier 

d’un accompagnement, d’une présence 
et d’un soutien spirituel ou religieux.

•  La personne hospitalisée est traitée
    avec égard. 
•  Ses croyances sont respectées. 

•  Son intimité est préservée ainsi que 
    sa tranquillité. 

L’établissement de santé doit respecter les 
croyances et convictions des personnes 
accueillies.

Un patient doit pouvoir, dans la mesure 
du possible, suivre les préceptes de sa 
religion (recueillement, présence d’un 
ministre du culte de sa religion,  nourriture, 
liberté d’action et d’expression…).

Ces droits s’exercent dans le respect de 
la liberté des autres. Tout prosélytisme 
est interdit, qu’il soit le fait d’une personne 
accueillie dans l’établissement, d’une 
personne bénévole, d’un visiteur ou 
d’un membre du personnel.

Les aumôniers sont à l’écoute des patients 
et des familles dans le respect des 
convictions de chacun et peuvent 

les mettre en relation avec les aumôniers 
de leurs communautés.

Charte 
DE LA PERSONNE 

HOSPITALISÉE
Circulaire du 2 mars 2006

HALL A - Rez-de-chaussée
Près du Relais H

Cette salle est ouverte à tous, croyants ou 
non, pour un temps de recueillement, de 
silence ou de prières de toutes confessions.
(Documents concernant tous les cultes à 
disposition sur place).

MESSES OU CÉLÉBRATIONS 
CATHOLIQUES

•  Mardi, 14h30 : Salle Omniculte 
    (2ème et 4ème mardi du mois) ou à la Chapelle 
    (1er et 3ème mardi du mois)
•  Jeudi, 15h00 : Champmaillot 
    (Sous-sol Bâtiment B, rue J. Violle, Dijon)

www.chu-dijon.fr

Aumôneries
Salle 
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	     Aumônerie
CATHOLIQUE

	     Aumônerie
MUSULMANE

	     Aumônerie
ISRAÉLITE

POUR TOUTE AUTRE 
CONFESSION RELIGIEUSE

PROTESTANTE

La mission essentielle de l’aumônerie 
catholique est d’assurer une présence aux 
patients, à leurs proches et au milieu soignant.

L’aumônerie assure sa mission en proposant 
accompagnement, prière, célébrations et 
sacrements.

Elle est animée par des aumôniers, prêtres et 
laïcs, avec la collaboration d’une équipe de 
bénévoles.

L’aumônerie musulmane assure aux patients 
hospitalisés et à leur famille un accompagne-
ment et un soutien moral ou spirituel pour les 
aider dans l’épreuve de leur maladie.

Elle apporte un éclairage sur les questions 
religieuses liées à la maladie des patients 
musulmans et assure médiation.

L’aumônerie israélite intervient à la demande 
des patients ou des proches sur tous les sites 
du CHU.

Voir la rubrique «Église» des pages jaunes 
de l’annuaire téléphonique.

L’aumônerie protestante assure auprès des 
personnes hospitalisées qui le souhaitent, 
et de leurs proches une écoute attentive et 
bienveillante ainsi qu’une réponse aux besoins 
spirituels et religieux.

Mme Anely Diata, aumônier
03 80 66 93 75 

(lundi et mardi de 10h à 17h et le jeudi de 14h 
à 17h). En dehors de ces horaires, prendre 
contact avec le cadre de santé du service.

M. Mohamed Khomri, aumônier 
O6 17 93 14 98

Monsieur le Rabbin Sibony 
03 80 67 50 98 

Synagogue de Dijon :
03 80 66 46 47

Aumônerie
03 80 29 33 08 
(répondeur site François Mitterand)

03 80 29 54 92 
(répondeur site Champmaillot)

Aumonerie.catholique@chu-dijon.fr

Mme Josiane Devimes, aumônier
O6 87 95 31 16

Mme Mireille Djembi, aumônier
07 86 36 05 64

Sœur Amédée Pasi Yamfu, aumônier
O6 30 14 83 81

M. Antoine CUENET, aumônier
06 87 95 62 59


